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1
 Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n° 883/2004 portant sur la 

coordination des systèmes de sécurité sociale et le règlement (CE) n° 987/2009 fixant les modalités d’application du 

règlement (CE) n° 883/2004, COM (2016) 815 final. 
2
 Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 sur la coordination des systèmes 

de sécurité sociale, ci-après R. (CE) n° 883/2004 ou règlement de base. 
3
 Règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 fixant les modalités 

d’application du règlement (CE) n° 883/2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale entré en 

vigueur le 1
er

 mai 2010, ci-après dénommé R. (CE) n° 987/2009 ou règlement d’application. 
4
 Directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le détachement de 

travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services, JO L 18 du 21.1.1997, p.1 

5 Art. 1 point. f), R. (CE) n° 883/2004. 
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6
 Art. 64 § 1, point c) et § 3, projet de révision du R. (CE) n° 883/2004. 

7
 Art. 65 § 3, projet de révision du R. (CE) n°883/2004 en relation avec l’art. 64 § 1 point a), R. (CE) n° 883/2004. 
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8
 Art. 65 § 5, point a) du R. (CE) n° 883/2004 

9
 Art. 65 § 1, projet de révision R. (CE) n° 883/2004. 

10
 Art. 65 § 2, projet de révision du R. (CE) n° 883/2004. 

11
 L’article 65 § 2, dernière phrase, projet de révision du R. (CE) n° 883/2004 contient les mots « peut 

également choisir….» au regard de la version originale en langue anglaise et de la traduction allemande nous pensons 

qu’il s’agit d’un écart de traduction. C’est pourquoi nous utilisons la formule « de manière alternative ». 
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12

 Art. 65 § 6, R. (CE) n° 883/2004 ; art. 70 R. (CE) n° 987/2009. 



 

 

 

Proposition de la Commission européenne de révision du règlement (CE) n° 883/2004 TASK FORCE FRONTALIERS 6 

 

 

                                                 
13

 Art. 65 § 1, projet de révision du R. (CE) n° 883/2004. 
14

 Cf. à ce propos voir le considérant n° 24 du projet de révision du R. (CE) n° 883/2004. 
15

 Art. 3 § 1, b bis), projet de révision du R. (CE) n° 883/2004. 
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 Art. 1 point z) du R. (CE) n° 883/2004. 
17

 Cf. à ce propos voir le considérant n° 35 bis, projet de révision du R. (CE) n° 883/2004. 
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 Art. 68 ter § 2, projet de révision du R. (CE) n° 883/2004. 
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19

 Voir à ce propos le dossier conjoint d’INFOBEST et de la Task Force Frontaliers, « Calcul des indemnités 

compensatrices de perte de rémunération (revenus de remplacement) pour les frontaliers résidant en France et travaillant 

en Allemagne », version : février 2016. 



 

 

 

Proposition de la Commission européenne de révision du règlement (CE) n° 883/2004 TASK FORCE FRONTALIERS 10 

 

 

 

 

                                                 
20

 Voir à ce propos le dossier conjoint d’INFOBEST et de la Task Force Frontaliers, « Calcul des indemnités 

compensatrices de perte de rémunération (revenus de remplacement) pour les frontaliers résidant en France et travaillant 

en Allemagne », version : février 2016. 
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